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SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
La Loi sur les services de santé et les services sociaux prévoit différentes 
habilitations réglementaires afin d’encadrer la certification et l’exploitation des 
résidences privées pour aînés (RPA). De ces habilitations découle le Règlement 
sur la certification des résidences privées pour aînés (chapitre S-4.2, r. 0.01, 
ci-après le « Règlement »). 
 
Le 17 août 2022, le gouvernement a procédé à l’édiction du Règlement modifiant 
le Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés, lequel est entré 
le 15 décembre 2022.  
 
Les modifications ainsi apportées aux articles 24, 28 du Règlement suscitent des 
préoccupations de la part de certains groupes intéressés. 
 
Il est proposé de présenter au Conseil des ministres un nouveau projet de 
règlement modifiant le Règlement sur la certification des résidences privées pour 
aînés ayant principalement pour objets de : 
 

• modifier certaines exigences en lien avec la protection de la clientèle à 
risque d’errance et l’installation d’un dispositif de sécurité dans certaines 
RPA; 

• modifier certaines exigences en lien avec les formations qu’un préposé en 
RPA doit avoir complétées. 

 
Les modifications des exigences en lien avec la protection de la clientèle à risque 
d’errance et l’installation d’un dispositif de sécurité dans certaines RPA auront une 
incidence financière sur certains exploitants de RPA, notamment ceux qui exploitent 
une RPA de catégorie 3. Il a été estimé que les coûts pour la période d’implantation 
seraient de 1,4M$, pour un coût récurrent de 490 000$ par année. Toutefois, la 
majorité des RPA auront accès à une subvention dans le cadre du Programme 
d’aide à la modernisation des installations de certaines RPA dont la gestion et la 
mise en œuvre du programme ont été confiées à la Société d’habitation du Québec 
(SHQ) par le ministère de la Santé et des Services sociaux.  
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
 
Le 17 août 2022, le gouvernement a procédé à l’édiction du Règlement modifiant 
le Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés, lequel est 
entré en vigueur le 15 décembre 2022 
 
Ce règlement, édicté en août 2022, prévoyait notamment des modifications aux 
dispositions suivantes du Règlement : 
 
1° l’article 24 du Règlement, concernant notamment la protection de la 
clientèle à risque d’errance et l’installation d’un dispositif de sécurité dans 
certaines RPA, en vertu de l’article 24 du règlement édicté en août 2022; 
 
2° l’article 28 du Règlement, concernant notamment les formations qu’un 
préposé en RPA doit avoir complétées, en vertu de l’article 28 du règlement 
édicté en août 2022. 
 
Il semble que les modifications ci-haut mentionnées, qui sont déjà entrées en 
vigueur ou qui entreront sous peu en vigueur, suscitent des préoccupations de la 
part de certains groupes intéressés, dont le Regroupement québécois des 
résidences pour aînés (RQRA). 
 
 
2. PROPOSITION DU PROJET 
 
 
Le projet de règlement qui modifie le Règlement sur la certification des résidences 
privées pour aînés comporte des modifications qui apportent des précisions à la 
réglementation actuelle, dont certaines peuvent avoir une incidence financière de : 
 

• retirer l’obligation pour les RPA de catégorie 2;  
• reporter l’entrée en vigueur de la mesure transitoire au 15 juillet 2024 pour 

les RPA de catégorie 3.  

Cette prolongation est nécessaire afin de mieux soutenir les RPA au niveau de 
l’application et de s’assurer que celles-ci puissent avoir accès au programme d’aide 
à la modernisation des installations.  L’obligation d’installer un tel dispositif pour les 
RPA de catégorie 4 ne suscite aucune réaction négative.   
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3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Le gouvernement ne peut, pour remédier aux difficultés observées avec 
l’application du Règlement, que modifier ce dernier, car il lui est impossible de 
procéder à l’aide de mesures administratives qui iraient à l’encontre de la 
législation en vigueur.  
 
 
4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description des secteurs touchés 
En date du 2 octobre 2023, on compte 1 754 RPA pour un total de 136 046 unités 
locatives qui sont inscrites au Registre des résidences privées pour aînés 
(registre)1. De ce nombre, 1 104 RPA sont de catégorie 3 (107 971 unités 
locatives), 408 RPA sont catégorie 4, (7 619 unités locatives) et 83 RPA de 
catégorie 2 (10 760 unités locatives).  
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
Les modifications au Règlement peuvent avoir une incidence financière pour les 
exploitants de RPA et concernent les éléments suivants. 
 
Protection de la clientèle à risque d’errance 
Le projet de règlement propose de modifier l’article 24 du Règlement afin de 
retirer l’obligation pour les RPA de catégorie 2. Ainsi, cette modification amène 
une annulation des coûts estimés en 2022.  
 
Le projet de règlement propose de reporter l’entrée en vigueur de l’obligation, 
pour les RPA de catégorie 3, d’installer un dispositif de sécurité permettant 
d’alerter les membres du personnel de la RPA ou les personnes responsables 
d’y assurer la surveillance afin d’éviter que les résidents à risque d’errance ou 
susceptibles de le devenir quittent, à l’insu de ceux-ci, l’immeuble d’habitation 
collective dans lequel se trouve la RPA. Cette prolongation est nécessaire afin 
de mieux soutenir les RPA au niveau de l’application et de s’assurer que celles-ci 
puissent avoir accès au programme d’aide à la modernisation des installations.   
 
Le maintien de cette mesure pour les RPA de catégorie 3 ne modifie pas 
l’incidence financière évaluée en 2022. Selon les estimations des coûts obtenues 
auprès de diverses compagnies, l’installation d’un dispositif de sécurité donnant 
une alerte lorsqu’il y a ouverture de porte peut varier entre 600 $ et 1 400 $ pour 
10 portes. Il faut ajouter un coût d’environ 75 $ par porte supplémentaire. Les 

 
1 Prendre note que l’augmentation du nombre de RPA actives par rapport aux extractions précédentes est 
due à l’arrimage récent du registre avec le Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés. 
Celui-ci a eu pour effet de doubler le nombre de RPA anciennement désignées comme étant à « double 
catégorie », devenant ainsi deux RPA de catégorie distincte. Il ne s’agit donc pas d’ouvertures de 
nouvelles RPA. 



6 
 

coûts varient en fonction du dispositif et des inclusions (caméras, cellulaire, 
avertissements, frais d’installation, etc.). De plus, nous estimons que 
les exploitants qui auront à installer ce dispositif de sécurité devront débourser 
un montant mensuel approximatif de 40 $ pour le forfait. On estime que près de 
62 % des RPA seraient maintenant visées par cette mesure comparativement à 
85 % en 2002. Une mesure transitoire est toujours prévue afin que les exploitants 
puissent installer le dispositif de sécurité d’ici le 15 juillet 2024.  
 
TABLEAU 1 
Coûts directs liés à la conformité aux règles pour les exploitants de RPA 
visées 
(en dollars) 
 Période 

d’implantation  
Années 

subséquentes  
Dépenses liées à l’installation 
des dispositifs de sécurité 

1 545 600 $ 529 920 $ 

TOTAL DES COÛTS 
DIRECTS LIÉS À LA 
CONFORMITÉ AUX RÈGLES 

1 545 600 $ 529 920 $ 

 (1) Le coût est évalué en fonction des prix les plus élevés pour l’installation d’un tel dispositif.  

4.3. Économies pour les entreprises 

Économies maximales liées au retrait de l’exigence pour les RPA de 
catégorie 2 
Le projet de règlement propose de retirer cette exigence pour les RPA de 
catégorie 2. Cette orientation vise à assurer la viabilité financière de ces RPA par 
la mise en place d’une mesure de gestion de cas lorsqu’une personne résidant, 
dans une RPA de catégorie 2, développe des troubles cognitifs constituant un 
risque d’errance. Ainsi, la recommandation pour le maintien de la personne dans 
les lieux pourrait être d’installer un dispositif de surveillance sans l’obliger 
d’emblée à l’ensemble des RPA.  
 
TABLEAU 2 

Économies pour les entreprises 
(en dollars) 

 Période 
d’implantation  

Années 
subséquentes  

Économies liées au retrait de 
l’obligation d’installer un 
dispositif  

116 200 $ 39 840 $ 
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 3 
Synthèse des coûts et des économies 
(en dollars) 

 Période 
d’implantation  

Années 
subséquentes  

Total des coûts pour les 
entreprises 

1 545 600 $ 529 920 $ 

Total des économies pour les 
entreprises 

116 200 $ 39 840 $ 

COÛT NET POUR LES 
ENTREPRISES 

1 429 400 $ 490 080 $ 

 
 
4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 
Les hypothèses ont été décrites dans les sections présentant les coûts et les 
économies pour les entreprises. 
 
4.6. Consultation des parties prenantes  

 
Le RQRA a été consulté dans le cadre de l’élaboration des modifications 
réglementaires souhaitées. 

 
4.7   Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 
  
Pour la population : 

• répond à la volonté des personnes aînées de vieillir chez elles, dans leur 
localité, en milieu rural ou en milieu urbain, en maintenant une offre 
d’habitation diversifiée leur permettant d’avoir accès à une RPA sécuritaire et 
qui correspond à leurs besoins. 

Pour les exploitants des RPA : 

• diminue la pression chez certains exploitants des RPA en apportant des 
modifications qui tiennent compte de leur réalité et de leur capacité à absorber 
les coûts liés à la certification; 

• offre une marge de manœuvre additionnelle sur le plan des moyens pour 
respecter les exigences réglementaires. 

Pour le gouvernement : 

• permet d’apporter des ajustements essentiels au maintien du nécessaire 
équilibre entre, d’une part, le rehaussement de la sécurité et de la qualité des 
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services dans les RPA et, d’autre part, le maintien de l’accessibilité à ce type 
d’habitation pour les aînés. 

 
5. Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi 

 
Le projet de règlement ne devrait pas avoir d’incidence sur le marché de l’emploi 
en lien avec les mesures pour l’ajout de dispositifs d’alerte. Pour ce qui est de 
l’emploi dans les RPA, les modifications n’augmentent pas le besoin de personnel 
ou de préposé.  
 
Donc la grille n’est pas incluse considérant qu’il y a aucun coût. 
 
 
6 PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

 
Les modifications proposées dans ce projet de règlement auront pour effet 
d’annuler les coûts pour l’installation d’un dispositif de sécurité pour les exploitants 
de RPA de catégorie 2 et d’atténuer les coûts pour les RPA de catégorie 3 en 
assurant l’accès au Programme d’aide à la modernisation des installations de 
certaines résidences privées pour aînés.  
 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
Toutes les provinces canadiennes interviennent pour régir le secteur des RPA qui 
offrent notamment des services de soins infirmiers et des services d’assistance 
personnelle à leurs locataires. L’engagement des provinces en matière 
d’encadrement est à géométrie variable, mais de manière générale, des standards 
et des normes sont ciblés, notamment à l’égard du bâtiment, des soins et services, 
des ratios et de la formation du personnel. 
  
Toutefois, le vieillissement de la population est un phénomène important au 
Québec et celui-ci a notamment engendré le développement du secteur d’activité 
des RPA. Le gouvernement du Québec légifère sur ce secteur d’activité afin 
d’assurer des milieux sécuritaires et des services de qualité à une clientèle parfois 
vulnérable qui réside dans ces résidences. Cette clientèle est d’ailleurs en 
constante augmentation. Le vieillissement de la population québécoise connaîtra 
son apogée en 2031, car cette proportion de personnes âgées atteindra 26 % de 
la population québécoise, où une personne sur quatre aura 65 ans et plus. 
 
Ainsi, les entreprises hors Québec qui souhaiteraient développer leur marché dans 
la province devraient se conformer aux exigences de la province de Québec. 
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8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  
 
Comme mentionné au point 6, les entreprises hors Québec qui souhaiteraient 
développer leur marché dans la province devraient se conformer aux exigences de 
la province de Québec. Selon la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement, le nombre total de places en logement locatif pour personnes âgées au 
Canada en 2021 était de 272 1792. La même année, au Québec, 137 603 unités 
locatives étaient dénombrées au registre, ce qui représente un peu plus de la 
moitié de ce type de résidence à l’échelle canadienne. Le gouvernement du 
Québec légifère pour assurer la qualité des services et des milieux de vie ainsi que 
la sécurité des résidents vivant dans cette importante part du marché canadien.  
 
 
9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Le processus de certification des RPA, instauré en 2007 et reconduit dans le 
dernier Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés du 
15 décembre 2022, a pour but d’assurer aux personnes qui habitent ces 
résidences un milieu de vie sécuritaire et des services de qualité.  
 
Le déploiement du Règlement actuel a mis en lumière deux enjeux d’application 
en lien avec la fin des mesures transitoires. Les autorités ont demandé la 
modification de ces deux articles du règlement.  
 
 
10. CONCLUSION 
 
L’adoption du projet de règlement sur la certification des résidences privées pour 
aînés s’inscrit dans une démarche essentielle au maintien de l’équilibre entre 
l’accessibilité économique de ce type d’habitation pour les aînés et l’offre de 
services sécuritaire et de qualité.  
 
Toutes les RPA vont bénéficier de marges de manœuvre additionnelles en ce qui 
concerne les moyens utilisés pour respecter les exigences réglementaires qui sont 
prévues dans le projet de règlement. L’ensemble des modifications réglementaires 
proposées vise à favoriser une application cohérente du règlement.  
 
 
11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Bien que les modifications réglementaires proposées soient des ajustements 
attendus dans le milieu, il sera essentiel de faire connaître les changements apportés 
afin que le tout s’opérationnalise sur le terrain. Des lettres d’informations seront 
transmises aux différents partenaires concernés au regard des changements 

 
2 Repéré sur : https://www03.cmhc-schl.gc.ca/pimh/fr/#Profile/1/1/Canada. 
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apportés. De plus, le manuel d’application et guide de vérification de conformité relatif 
au Règlement sera ajusté. 
 
12. PERSONNE RESSOURCE 
 
Madame Valérie Godreau 
Directrice par intérim 
Direction des services résidentiels et d’hébergement 
Direction générale des aînés et des proches aidants     
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Tél. : 418 906-8057 
Courriel : valerie.godreau@msss.gouv.qc.ca 

 
  

mailto:valerie.godreau@msss.gouv.qc.ca
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ DE L’ANALYSE 
D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 
 
Le responsable de l’élaboration de l’AIR transmet celle-ci au représentant de la conformité des AIR, qui doit 
cocher toutes les cases de la grille ci-après portant sur les éléments de vérification de la conformité de l’AIR.  
 
Réalisée tôt en amont, cette vérification de la conformité facilite le cheminement du dossier au Conseil des 
ministres, conformément aux exigences de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et 
administratif – Pour une réglementation intelligente. 
 
 
 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 
 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère 

ou organisme?  
☒ ☐ 

2 Sommaire Oui Non 
 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du 

projet, les impacts, les exigences spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 
☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire? ☒ ☐ 
3 Définition du problème Oui Non 
 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, 

le contexte, les causes et la justification de la nécessité de l’intervention de l’État? 
☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 
 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la 

problématique? 
☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 
 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce 

qu’une justification est présentée pour expliquer les raisons du rejet des options non 
réglementaires? 

☒ ☐ 

6 Évaluation des impacts    
6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 
 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre 

d’employés, le chiffre d’affaires)?  
☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   
6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 
 Est-ce que les coûts3 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en dollars 

($)? 
☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en dollars ($)? ☒ ☐ 
 Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités 

administratives abolies compense complètement le coût associé à la formalité 
administrative nouvellement créée? 

☒ ☐ 

 
3. S’il n’y a aucun coût et aucune économie, l’estimation est de 0 $. 
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 Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, 
une compensation additionnelle est-elle proposée, notamment l’économie provenant des 
autres formalités administratives, la réduction de fréquences, la prestation électronique 
ou l’exemption partielle d’une certaine catégorie d’entreprises? 

☒ ☐ 

 Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », 
est-ce que le MO a reçu un avis du Bureau de la gouvernance et de la coopération 
réglementaires du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Energie à l’effet que 
l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la 
Politique? 

☒ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 
 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en dollars ($)? ☒ ☐ 
6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et 

incorporé à l’AIR en dollars ($)? 
☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et 

incorporé à l’AIR en dollars ($)? 
☒ ☐ 

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse des coûts et des économies pour les entreprises 

(obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR? 
☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 
 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les 

économies pour les entreprises? 
☒ ☐ 

6.6 Élimination des formulations imprécises dans les sections portant sur les coûts et les 
économies 

Oui Non 

 Est-ce que les formulations imprécises telles que « impossible à calculer, coût faible, 
impact négligeable » dans cette section portant sur les coûts et les économies pour les 
entreprises ont été éliminées? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et 
d’économies dans le cas du projet de loi ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et 
d’économies a été prévu? 

☒ ☐ 

 Au préalable : ☐ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☒ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 
 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution 

projetée pour l’ensemble de la société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 
☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 
 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille 
d’appréciation de l’impact sur l’emploi, cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 
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 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou, 
dans le cas contraire, est-ce que l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été 
justifiée? 

☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 
 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec de principaux partenaires 

commerciaux du Québec a été réalisée? 
☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 
 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et 

l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou 
est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la coopération et 
l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 
 Est-ce que l’analyse indique dans quelle mesure les règles respectent les principes de 

bonne réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur 
l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 
 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer 

aux nouvelles règles ont été décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas 
de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 

 


